
Code de l’éducation 
 

Article D124-1 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Les périodes de formation en milieu professionnel ou les stages sont intégrés à un cursus de formation dans 
les conditions suivantes :  
1° Les finalités, les modalités de mise en œuvre et l'évaluation des périodes de formation en milieu 
professionnel sont définies conformément aux dispositions de l'article D. 331-15 du présent code et de 
l'article R. 715-1-5 du code rural et de la pêche maritime.  
2° Les finalités et les modalités de mise en œuvre des stages sont définies dans les textes réglementaires 
relatifs à l'organisation des formations. Les stages font l'objet d'une restitution de la part du stagiaire donnant 
lieu à évaluation de la part de l'établissement et à attribution de crédits européens, le cas échéant. 

 

Article D124-2 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages définis à l'article L. 124-1 sont intégrés à un 
cursus de formation dont le volume pédagogique d'enseignement effectué en présence des élèves ou des 
étudiants est de deux cents heures au minimum par année d'enseignement. Les périodes de formation en 
milieu professionnel ou les stages n'entrent pas dans le décompte de ce volume pédagogique. 
 

Article D124-3 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Conformément à l'article L. 124-2, l'établissement d'enseignement désigne l'enseignant référent parmi les 
membres des équipes pédagogiques. Celui-ci est responsable du suivi pédagogique de la période de 
formation en milieu professionnel ou du stage.  
Chaque enseignant référent suit simultanément seize stagiaires au maximum.  
Le conseil d'administration de l'établissement d'enseignement ou l'instance équivalente détermine les 
modalités du suivi régulier des stagiaires par les enseignants référents. 

 

Article D124-4 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

La convention de stage est signée par l'établissement d'enseignement, l'organisme d'accueil, le stagiaire ou 
son représentant légal, l'enseignant référent et le tuteur de stage. Elle comporte les mentions obligatoires 
suivantes :  
1° L'intitulé complet du cursus ou de la formation du stagiaire et son volume horaire par année 
d'enseignement ou par semestre d'enseignement, selon les cas ;  
2° Le nom de l'enseignant référent de l'établissement d'enseignement et le nom du tuteur dans l'organisme 
d'accueil ;  
3° Les compétences à acquérir ou à développer au cours de la période de formation en milieu professionnel 
ou du stage ;  
4° Les activités confiées au stagiaire en fonction des objectifs de formation et des compétences à acquérir 
définies au 3° et validées par l'organisme d'accueil ;  
5° Les dates du début et de la fin de la période de formation en milieu professionnel ou du stage ainsi que la 
durée totale prévue, calculée selon les modalités prévues à l'article D. 124-6 ;  
6° La durée hebdomadaire de présence effective du stagiaire dans l'organisme d'accueil et sa présence, le 
cas échéant, la nuit, le dimanche ou des jours fériés, en application de l'article L. 124-14 ;  
7° Les conditions dans lesquelles l'enseignant référent de l'établissement d'enseignement et le tuteur dans 
l'organisme d'accueil assurent l'encadrement et le suivi du stagiaire ; 
8° Le montant de la gratification versée au stagiaire et les modalités de son versement, le cas échéant ;  
9° Le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, y compris la protection en cas d'accident du 
travail, conformément aux a, b et f du 2° de l'article L. 412-8 du code de la sécurité sociale ou aux 1° et 8° du 
II de l'article L. 751-1 du code rural et de la pêche maritime et au 1° de l'article L. 761-14 du même code 
ainsi que, le cas échéant, l'obligation faite au stagiaire de justifier d'une assurance couvrant sa responsabilité 
civile ;  
10° Les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s'absenter, notamment dans le cadre 
d'obligations attestées par l'établissement d'enseignement et des congés et autorisations d'absence 
mentionnés à l'article L. 124-13 ;  
11° Les modalités de suspension et de résiliation de la convention de stage ;  
12° Les modalités de validation du stage ou de la période de formation en milieu professionnel en cas 
d'interruption, conformément à l'article L. 124-15 ;  
13° La liste des avantages offerts par l'organisme d'accueil au stagiaire, notamment l'accès au restaurant 
d'entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l'article L. 3262-1 du code du travail et la prise en charge des 
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frais de transport prévue à l'article L. 3261-2 du même code, le cas échéant, ainsi que les activités sociales 
et culturelles mentionnées à l'article L. 2323-83 du code du travail ;  
14° Les clauses du règlement intérieur de l'organisme d'accueil qui sont applicables au stagiaire, le cas 
échéant ;  
15° Les conditions de délivrance de l'attestation de stage prévue à l'article D. 124-9.  
La convention de stage peut faire l'objet d'avenants, notamment en cas de report ou de suspension de la 
période de formation en milieu professionnel ou du stage. 

 

Article D124-5 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Les établissements d'enseignement public et les établissements d'enseignement privés dispensant une 
formation dont les élèves ou les étudiants accomplissent des périodes de formation en milieu professionnel 
ou des stages prévus à l'article L. 124-1 élaborent, en concertation avec les organismes d'accueil intéressés, 
la convention de stage sur la base d'une convention type définie par les ministres intéressés. 

 

Article D124-6 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

La durée du (ou des) stage (s) ou de la (ou des) période (s) de formation en milieu professionnel prévue aux 
articles L. 124-5 et L. 124-6 est calculée en fonction du temps de présence effective du stagiaire dans 
l'organisme d'accueil. Chaque période au moins égale à sept heures de présence, consécutives ou non, est 
considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de présence, 
consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. 

 

Article D124-7 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Les trajets effectués par les stagiaires accueillis au sein d'un organisme de droit public entre leur domicile et 
le lieu où ils accomplissent leur période de formation en milieu professionnel ou de stage sont pris en charge 
dans les conditions fixées par le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle 
du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail.  
Le stagiaire accueilli dans un organisme de droit public et qui effectue une mission dans ce cadre bénéficie 
de la prise en charge de ses frais de déplacement temporaire selon la réglementation en vigueur.  
Pour l'application des alinéas précédents, est assimilé à la résidence administrative du stagiaire le lieu de la 
période de formation en milieu professionnel ou du stage indiqué dans la convention de stage. 
 

Article D124-8 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

La gratification de stage définie à l'article L. 124-6 est due au stagiaire sans préjudice du remboursement 
des frais engagés par celui-ci pour effectuer la période de formation en milieu professionnel ou le stage et 
des avantages offerts, le cas échéant, pour la restauration, l'hébergement et le transport.  
La durée du stage est décomptée en fonction de la durée de présence du stagiaire selon les modalités 
prévues à l'article D. 124-6.  
La gratification prévue à l'article L. 124-6 est due pour chaque heure de présence du stagiaire dans 
l'organisme d'accueil, à compter du premier jour du premier mois de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage. Elle est versée mensuellement.  
La gratification due par une administration, un établissement public ou tout organisme de droit public ne peut 
être cumulée avec une rémunération versée par ce même organisme d'accueil au cours de la période 
concernée. Le montant de cette gratification ne peut excéder le taux défini à l'article L. 124-6.  
Tout organisme d'accueil peut prévoir de verser une gratification lorsque la durée de la période de formation 
en milieu professionnel ou du stage est inférieure à la durée définie à l'article L. 124-6. 

 

Article D124-9 En savoir plus sur cet article... 
Créé par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Une attestation de stage est délivrée par l'organisme d'accueil à tout élève ou étudiant. Cette attestation 
mentionne la durée effective totale du stage et le montant total de la gratification versée au stagiaire, le cas 
échéant. 

 

Article D331-15 
 Modifié par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 

Les périodes de formation en milieu professionnel sont prévues dans le cadre d'une formation conduisant à 
un diplôme technologique ou professionnel. 
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Leurs objectifs et modalités d'organisation sont fixés par les textes définissant chacune des formations 
suivies. 
Les périodes de formation en milieu professionnel relèvent des dispositions prévues aux articles D. 124-1 à 
D. 124-9. 
Au cours des périodes de formation en milieu professionnel, les élèves peuvent être autorisés, dans les 
conditions prévues aux articles R. 4153-38 à R. 4153-48 du code du travail, à utiliser les machines ou 
appareils ou produits dont l'usage est proscrit aux mineurs par les articles D. 4153-15 à D. 4153-37 du code 
du travail. 

 

Article L124-1 
 Créé par LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 

Les enseignements scolaires et universitaires peuvent comporter, respectivement, des périodes de 
formation en milieu professionnel ou des stages. Les périodes de formation en milieu professionnel sont 
obligatoires dans les conditions prévues à l'article L. 331-4 du présent code. 
Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages ne relevant ni du 2° de l'article L. 4153-1 du 
code du travail, ni de la formation professionnelle tout au long de la vie, définie à la sixième partie du même 
code, font l'objet d'une convention entre le stagiaire, l'organisme d'accueil et l'établissement d'enseignement, 
dont les mentions obligatoires sont déterminées par décret. 
Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages correspondent à des périodes temporaires 
de mise en situation en milieu professionnel au cours desquelles l'élève ou l'étudiant acquiert des 
compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en vue d'obtenir un diplôme ou 
une certification et de favoriser son insertion professionnelle. Le stagiaire se voit confier une ou des missions 
conformes au projet pédagogique défini par son établissement d'enseignement et approuvées par 
l'organisme d'accueil. 
L'enseignant référent prévu à l'article L. 124-2 du présent code est tenu de s'assurer auprès du tuteur 
mentionné à l'article L. 124-9, à plusieurs reprises durant le stage ou la période de formation en milieu 
professionnel, de son bon déroulement et de proposer à l'organisme d'accueil, le cas échéant, une 
redéfinition d'une ou des missions pouvant être accomplies. 
 

Article L124-2 
 Créé par LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 

L'établissement d'enseignement est chargé :  
1° D'appuyer et d'accompagner les élèves ou les étudiants dans leur recherche de périodes de formation en 
milieu professionnel ou de stages correspondant à leur cursus et à leurs aspirations et de favoriser un égal 
accès des élèves et des étudiants, respectivement, aux périodes de formation en milieu professionnel et aux 
stages ; 
2° De définir dans la convention, en lien avec l'organisme d'accueil et le stagiaire, les compétences à 
acquérir ou à développer au cours de la période de formation en milieu professionnel ou du stage et la 
manière dont ce temps s'inscrit dans le cursus de formation ; 
3° De désigner un enseignant référent au sein des équipes pédagogiques de l'établissement, qui s'assure du 
bon déroulement de la période de formation en milieu professionnel ou du stage et du respect des 
stipulations de la convention mentionnée à l'article L. 124-1. Le nombre de stagiaires suivis simultanément 
par un même enseignant référent et les modalités de ce suivi pédagogique et administratif constant sont 
définis par le conseil d'administration de l'établissement, dans la limite d'un plafond fixé par décret ; 
4° D'encourager la mobilité internationale des stagiaires, notamment dans le cadre des programmes de 
l'Union européenne.  

 

Article L124-5 
 Créé par LOI n° 2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 (V) 

La durée du ou des stages ou périodes de formation en milieu professionnel effectués par un même 
stagiaire dans un même organisme d'accueil ne peut excéder six mois par année d'enseignement. 
NOTA :  
Conformément au VI de l'article 1 de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014, un décret fixe la liste des 
formations pour lesquelles il peut être dérogé à la durée de stage ou de période de formation en milieu 
professionnel prévue à l'article L. 124-5 du code de l'éducation pour une période de transition de deux ans à 
compter du 10 juillet 2014. 

 

Article L124-6 
 Créé par LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 

Lorsque la durée du stage ou de la période de formation en milieu professionnel au sein d'un même 
organisme d'accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une même année scolaire ou 
universitaire, à deux mois consécutifs ou non, le ou les stages ou la ou les périodes de formation en milieu 
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professionnel font l'objet d'une gratification versée mensuellement dont le montant est fixé par convention de 
branche ou par accord professionnel étendu ou, à défaut, par décret, à un niveau minimal de 15 % du 
plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale . 
Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du code du travail. 
Le premier alinéa s'applique sans préjudice des dispositions de l'article L. 4381-1 du code de la santé 
publique. 
La gratification mentionnée au premier alinéa est due au stagiaire à compter du premier jour du premier 
mois de la période de stage ou de formation en milieu professionnel. Son montant minimal forfaitaire n'est 
pas fonction du nombre de jours ouvrés dans le mois. 
Un décret fixe les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à la durée prévue au premier alinéa du 
présent article pour les périodes de formation en milieu professionnel réalisées dans le cadre des formations 
mentionnées à l'article L. 813-9 du code rural et de la pêche maritime. 
NOTA :  
Conformément au II de l'article 1 de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014, les trois premiers alinéas de l'article 
L. 124-6 du code de l'éducation, dans leur rédaction résultant de la présente loi, sont applicables aux 
conventions de stage signées à compter du 1er septembre 2015. 

 

Article L124-13 
 Créé par LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 

En cas de grossesse, de paternité ou d'adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d'autorisations 
d'absence d'une durée équivalente à celles prévues pour les salariés aux articles L. 1225-16 à L. 1225-28, 
L. 1225-35, L. 1225-37 et L. 1225-46 du code du travail. 
Pour les stages et les périodes de formation en milieu professionnel dont la durée est supérieure à deux 
mois et dans la limite de la durée maximale prévue à l'article L. 124-5 du présent code, la convention de 
stage doit prévoir la possibilité de congés et d'autorisations d'absence au bénéfice du stagiaire au cours de 
la période de formation en milieu professionnel ou du stage. 
Le stagiaire a accès au restaurant d'entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l'article L. 3262-1 du code 
du travail, dans les mêmes conditions que les salariés de l'organisme d'accueil. Il bénéficie également de la 
prise en charge des frais de transport prévue à l'article L. 3261-2 du même code 

 

Article L124-14 
 Créé par LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 

La présence du stagiaire dans l'organisme d'accueil suit les règles applicables aux salariés de l'organisme 
pour ce qui a trait :  
1° Aux durées maximales quotidienne et hebdomadaire de présence ;  
2° A la présence de nuit ;  
3° Au repos quotidien, au repos hebdomadaire et aux jours fériés.  
Pour l'application du présent article, l'organisme d'accueil établit, selon tous moyens, un décompte des 
durées de présence du stagiaire.  
Il est interdit de confier au stagiaire des tâches dangereuses pour sa santé ou sa sécurité.  
 

Article L124-15 
 Créé par LOI n° 2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 1 (V) 

Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel ou son stage pour un motif 
lié à la maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à l'adoption ou, en accord avec l'établissement, 
en cas de non-respect des stipulations pédagogiques de la convention ou en cas de rupture de la 
convention à l'initiative de l'organisme d'accueil, l'autorité académique ou l'établissement d'enseignement 
supérieur valide la période de formation en milieu professionnel ou le stage, même s'il n'a pas atteint la 
durée prévue dans le cursus, ou propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa formation. 
En cas d'accord des parties à la convention, un report de la fin de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage, en tout ou partie, est également possible. 
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Code rural et de la pêche maritime 
 

Article R715-1-5 
 Créé par Décret n°2007-126 du 29 janvier 2007 - art. 1 JORF 31 janvier 2007 

Les périodes de formation en milieu professionnel sont des périodes de formation ou des séquences 
pédagogiques au sens de l'article R. 813-42 prévues dans le cadre d'une formation conduisant à un diplôme 
professionnel, technologique, ou conduites dans le cadre de l'enseignement mentionné par l'article L. 813-9. 
Ces périodes de formation en milieu professionnel sont organisées dans les conditions prévues par les 
programmes et les référentiels nationaux mentionnés au deuxième alinéa des articles L. 811-2 et L. 813-2. 
Au cours de ces périodes de formation, les élèves remplissant les conditions d'âge requises peuvent être 
autorisés, dans les conditions prévues à l'article R. 234-22 du code du travail, à utiliser des machines ou 
produits dont l'usage est interdit aux mineurs par les articles R. 234-11 à R. 234-21 du même code. 

 

Article L751-1 
 Modifié par LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 - art. 31 

I.- Il est institué un régime d'assurance obligatoire contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles des salariés des professions agricoles qui s'applique aux salariés agricoles mentionnés 
àl'article L. 722-20. 
II.- Bénéficient également du présent régime : 
1° Les élèves des établissements d'enseignement technique et de formation professionnelle agricoles pour 
les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de cet enseignement ou de cette formation ; 
8° Les élèves et étudiants des établissements autres que ceux mentionnés au 1° effectuant, auprès d'un 
employeur relevant du régime agricole, un stage dans les conditions définies à l'article L. 612-8 du code de 
l'éducation, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de stages effectués dans le cadre de leur 
scolarité ou de leurs études. 

 
Article L761-14 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Rapport - art. 1 (V) JORF 22 juin 2000 

Bénéficient également des dispositions de l'article L. 761-13 : 
1° Les élèves des établissements d'enseignement technique et de formation professionnelle agricoles pour 
les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de cet enseignement ou de cette formation ; 
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Code de la sécurité sociale 
 

Article R412-4 
 Modifié par Décret n°2006-1627 du 18 décembre 2006 - art. 1 JORF 20 décembre 2006 

I. ― A. ― Pour les élèves et les étudiants des établissements d'enseignement mentionnés aux a et b du 2° 
de l'article L. 412-8 qui perçoivent une gratification égale ou inférieure à la fraction de gratification 
mentionnée à l'article L. 242-4-1, les obligations de l'employeur incombent à l'établissement d'enseignement 
signataire de la convention prévue à l'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006, sous réserve du C du I 
du présent article. Toutefois, pour les élèves et étudiants des établissements publics relevant du ministre 
chargé de l'éducation nationale, le versement des cotisations incombe au recteur. 
B. ― L'assiette servant de base au calcul des cotisations et des rentes est égale au salaire minimum 
mentionné à l'article L. 434-16. 
C. ― Lorsque l'accident survient par le fait ou à l'occasion du stage en entreprise ou, pour les étudiants en 
médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie qui n'ont pas un statut hospitalier, du stage hospitalier 
effectué dans les conditions prévues au b du 2° de l'article L. 412-8, l'obligation de déclaration de l'accident 
du travail instituée par l'article L. 441-2 incombe à l'entreprise ou à l'établissement de santé dans lequel est 
effectué le stage. L'entreprise ou l'établissement de santé adresse sans délai à l'établissement 
d'enseignement ou à l'unité de recherche dont relève l'élève ou l'étudiant copie de la déclaration d'accident 
du travail envoyée à la caisse primaire d'assurance maladie compétente. 
II. ― A. ― Pour les élèves et les étudiants des établissements d'enseignement mentionnés aux a et b du 2° 
de l'article L. 412-8 qui perçoivent une gratification supérieure à la fraction de gratification mentionnée à 
l'article L. 242-4-1, les obligations de l'employeur incombent à l'entreprise signataire de la convention prévue 
à l'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006, sous réserve du C du II du présent article. 
B. ― L'assiette servant de base au calcul des cotisations est égale à la différence entre la gratification 
versée au stagiaire et le montant de la fraction de gratification mentionnée à l'article L. 242-4-1. Les rentes 
sont calculées sur la base du salaire minimum mentionné à l'article L. 434-16 ou du montant de la 
gratification versée au stagiaire, si celui-ci est supérieur. 
C. ― Lorsque l'accident survient du fait ou à l'occasion de l'enseignement ou de la formation dispensés par 
l'établissement dont relève l'élève ou l'étudiant, l'obligation de déclaration incombe à l'établissement. Il 
adresse sans délai à l'entreprise signataire de la convention mentionnée ci-dessus une copie de la 
déclaration d'accident envoyée à la caisse d'assurance maladie compétente. 
III. ― Les dispositions du I ou du II du présent article s'appliquent aux personnes mentionnées au f du 2° de 
l'article L. 412-8, en fonction du montant de la gratification qu'elles perçoivent. Dans ce cas, les références à 
" l'entreprise " sont remplacées par celles de " l'organisme public ou privé " dans lequel s'effectue le stage. 
IV. ― L'Etat supporte la charge des prestations dues aux élèves et étudiants des établissements 
d'enseignement technique de l'Etat, victimes d'accidents du travail survenus avant le 1er octobre 1985, y 
compris celles des prestations dues en cas de rechute et de révision postérieure à cette date et ayant pour 
origine l'accident pour lequel les intéressés sont ou ont été indemnisés. 

 

Article L412-8 
 Modifié par LOI n°2014-856 du 31 juillet 2014 - art. 48 

Outre les personnes mentionnées à l'article L. 412-2, bénéficient également des dispositions du présent 
livre, sous réserve des prescriptions spéciales du décret en Conseil d'Etat : 
2° a. les étudiants ou les élèves des établissements d'enseignement technique pour les accidents survenus 
au cours de cet enseignement ainsi que par le fait ou à l'occasion des stages auxquels il donne lieu ; les 
écoles et les cours d'enseignement commercial donnant à des élèves réguliers ou intermittents un 
enseignement complémentaire et de perfectionnement tel que : 
commerce, sténographie, sténotypie, mécanographie, dactylographie, français commercial, correspondance 
commerciale, droit commercial, comptabilité, publicité, langues étrangères et autres enseignements de 
nature intellectuelle sont en dehors du champ d'application du présent livre ; 
b. les élèves des établissements d'enseignement secondaire ou d'enseignement spécialisé et les étudiants 
autres que ceux qui sont mentionnés au a. ci-dessus pour les accidents survenus au cours d'enseignements 
dispensés en ateliers ou en laboratoires ainsi que par le fait ou à l'occasion des stages effectués dans le 
cadre de leur scolarité ou de leurs études ; 
f. Les personnes, non mentionnées aux a et b, qui effectuent, dans un organisme public ou privé, un stage 
d'initiation, de formation ou de complément de formation professionnelle ne faisant pas l'objet d'un contrat de 
travail et n'entrant pas dans le cadre de la formation professionnelle continue telle que définie par le livre IX 
du code du travail ; 

 

Article D242-2-1 
 Modifié par DÉCRET n°2014-1420 du 27 novembre 2014 - art. 1 
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Le montant de la fraction de la gratification, mentionnée à l'article L. 242-4-1, qui n'est pas considérée 
comme une rémunération au sens de l'article L. 242-1, est égal au produit de 13,75 % du plafond horaire 
défini en application de l'article L. 241-3 et du nombre d'heures de stage effectuées au cours du mois 
considéré. 
Ce montant est apprécié au moment de la signature de la convention de stage compte tenu de la 
gratification, des avantages en nature et en espèces et du temps de présence mensuel prévu au cours du 
stage. 
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Code du travail 
 

Article L3262-1 
 Modifié par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 - art. 2 

Le titre-restaurant est un titre spécial de paiement remis par l'employeur aux salariés pour leur permettre 
d'acquitter en tout ou en partie le prix du repas consommé au restaurant ou acheté auprès d'une personne 
ou d'un organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 3262-3. Ce repas peut être composé de 
fruits et légumes, qu'ils soient ou non directement consommables. 
Ces titres sont émis : 
1° Soit par l'employeur au profit des salariés directement ou par l'intermédiaire du comité d'entreprise ; 
2° Soit par une entreprise spécialisée qui les cède à l'employeur contre paiement de leur valeur libératoire 
et, le cas échéant, d'une commission. 
Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 

 

Article L3261-2 
 Modifié par LOI n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 20 (V) 

L'employeur prend en charge, dans une proportion et des conditions déterminées par voie réglementaire, le 
prix des titres d'abonnements souscrits par ses salariés pour leurs déplacements entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail accomplis au moyen de transports publics de personnes ou de services 
publics de location de vélos. 

 

Article L2323-83 
 Modifié par LOI n°2011-893 du 28 juillet 2011 - art. 27 

Le comité d'entreprise assure, contrôle ou participe à la gestion de toutes les activités sociales et culturelles 
établies dans l'entreprise prioritairement au bénéfice des salariés , de leur famille et des stagiaires, quel 
qu'en soit le mode de financement, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
Ce décret détermine notamment les conditions dans lesquelles les pouvoirs du comité d'entreprise peuvent 
être délégués à des organismes créés par lui et soumis à son contrôle, ainsi que les règles d'octroi et 
d'étendue de la personnalité civile des comités d'entreprise et des organismes créés par eux. Il fixe les 
conditions de financement des activités sociales et culturelles. 

 

Article D1221-23 
 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Les indications complémentaires portées sur le registre unique du personnel pour chaque salarié, 
mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 1221-13, sont les suivantes :  
1° La nationalité ;  
2° La date de naissance ;  
3° Le sexe ;  
4° L'emploi ;  
5° La qualification ;  
6° Les dates d'entrée et de sortie de l'établissement ;  
7° Lorsqu'une autorisation d'embauche ou de licenciement est requise, la date de cette autorisation ou, à 
défaut, la date de la demande d'autorisation ;  
8° Pour les travailleurs étrangers assujettis à la possession d'un titre autorisant l'exercice d'une activité 
salariée, le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail ;  
9° Pour les travailleurs titulaires d'un contrat de travail à durée déterminée, la mention « contrat à durée 
déterminée » ;  
10° Pour les salariés temporaires, la mention « salarié temporaire » ainsi que le nom et l'adresse de 
l'entreprise de travail temporaire ;  
11° Pour les travailleurs mis à disposition par un groupement d'employeurs, la mention « mis à disposition 
par un groupement d'employeurs » ainsi que la dénomination et l'adresse de ce dernier ;  
12° Pour les salariés à temps partiel, la mention « salarié à temps partiel » ;  
13° Pour les jeunes travailleurs titulaires d'un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation, la mention 
« apprenti » ou « contrat de professionnalisation ». 
 

Article L1221-13 
 Modifié par LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 - art. 3 

Un registre unique du personnel est tenu dans tout établissement où sont employés des salariés. 
Les noms et prénoms de tous les salariés sont inscrits dans l'ordre des embauches. Ces mentions sont 
portées sur le registre au moment de l'embauche et de façon indélébile. 
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Les nom et prénoms des stagiaires accueillis dans l'établissement sont inscrits dans l'ordre d'arrivée, dans 
une partie spécifique du registre unique du personnel. 
Les indications complémentaires à mentionner sur ce registre, soit pour l'ensemble des salariés, soit pour 
certaines catégories seulement, soit pour les stagiaires mentionnés au troisième alinéa, sont définies par 
voie réglementaire. 

 

Article D4153-41 
 Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

 Abrogé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 
Les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans titulaires d'un contrat d'apprentissage, ainsi que les 
élèves préparant un diplôme de l'enseignement technologique ou professionnel, peuvent être autorisés à 
utiliser au cours de leur formation professionnelle les équipements de travail dont l'usage est interdit à la 
section 2. 

 

Article R4153-38 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

Pour l'application de la présente section, le chef d'établissement est le chef de l'établissement 
d'enseignement, le directeur du centre de formation d'apprentis ou de l'organisme de formation 
professionnelle, le directeur de l'établissement ou du service social ou médico-social mentionné au V 
de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article R4153-39 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux jeunes âgés d'au moins quinze ans et de moins de 
dix-huit ans suivants :  
1° Les apprentis et les titulaires d'un contrat de professionnalisation ;  
2° Les stagiaires de la formation professionnelle ;  
3° Les élèves et étudiants préparant un diplôme professionnel ou technologique ;  
4° Les jeunes accueillis dans les établissements suivants :  
a) Les établissements ou services d'enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation adaptée et 
un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des 
difficultés d'adaptation prévus au 2° de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ;  
b) Les établissements et services d'aide par le travail mentionnés au V de l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles ;  
c) Les centres de préorientation mentionnés à l'article R. 5213-2 du code du travail ;  
d) Les centres d'éducation et de rééducation professionnelle mentionnés à l'article R. 5213-9 du code du 
travail ;  
e) Les établissements ou services à caractère expérimental mentionnés au 12° du I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles ;  
f) Les établissements ou services gérés, conventionnés ou habilités par les services de la protection 
judiciaire de la jeunesse. 

 

Article R4153-40 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

L'employeur et le chef d'établissement ou, le cas échéant, l'un d'entre eux qui présentent la demande prévue 
à l'article R. 4153-41 peuvent être autorisés, par décision de l'inspecteur du travail, pour une durée de trois 
ans, à affecter des jeunes aux travaux interdits susceptibles de dérogation mentionnés à la section 2, sous 
réserve de satisfaire aux conditions suivantes :  
1° Avoir procédé à l'évaluation des risques prévue aux articles L. 4121-1 et suivants ;  
2° Avoir, à la suite de cette évaluation, mis en œuvre les actions de prévention prévues au deuxième alinéa 
de l'article L. 4121-3 ;  
3° Avoir respecté les obligations mises à sa charge par les livres Ier à V de la quatrième partie du présent 
code ;  
4° Assurer l'encadrement du jeune en formation par une personne compétente durant l'exécution de ces 
travaux. 
 

Article R4153-41 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

La demande d'autorisation de déroger est adressée par tout moyen conférant date certaine à l'inspecteur du 
travail par l'employeur ou le chef d'établissement, chacun en ce qui le concerne. 
Elle précise : 
1° Le secteur d'activité de l'entreprise ou de l'établissement ; 
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2° Les travaux interdits susceptibles de dérogation mentionnés à la section 2 nécessaires à la formation 
professionnelle et pour lesquels l'autorisation de déroger est demandée ; 
3° Les différents lieux de formation connus et les formations professionnelles assurées ; 
4° Les équipements de travail précisément identifiés nécessaires aux travaux mentionnés au 2° ; 
5° La qualité ou la fonction de la ou des personnes compétentes chargées d'encadrer les jeunes pendant 
l'exécution des travaux précités. 
En cas de modification, ces éléments sont actualisés et communiqués à l'inspecteur du travail par tout 
moyen conférant date certaine dans un délai de huit jours à compter des changements intervenus. 

 

Article R4153-42 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

L'inspecteur du travail se prononce dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande.  
La décision d'autorisation de l'inspecteur du travail indique les travaux, les équipements de travail, et les 
lieux de formation, pour lesquels une dérogation est accordée. 
 

Article R4153-43 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

Le silence gardé par l'inspecteur du travail dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
demande d'autorisation vaut autorisation de dérogation. 
 

Article R4153-44 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

La demande de renouvellement de l'autorisation de déroger est adressée, par tout moyen conférant date 
certaine, trois mois avant la date d'expiration de la décision d'autorisation de déroger en cours. 
 

Article R4153-45 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

La décision d'autorisation de déroger peut être retirée à tout moment si les conditions justifiant sa délivrance 
cessent d'être remplies. 
 

Article R4153-46 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

Le recours de l'employeur ou du chef d'établissement contre toute décision de refus d'autorisation de 
déroger ou de retrait d'autorisation de déroger est adressé, par tout moyen conférant date certaine, dans un 
délai d'un mois, au ministre chargé du travail.  
Le silence gardé par le ministre dans le délai de deux mois à compter de la réception du recours vaut rejet 
de ce recours. 

 

Article R4153-47 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

L'employeur ou le chef d'établissement s'assure qu'un avis médical d'aptitude a été délivré au jeune 
préalablement à son affectation aux travaux interdits susceptibles de dérogation en application de l'article L. 
4153-9.  
Cet avis médical est délivré chaque année soit par le médecin du travail pour les salariés, soit par le 
médecin chargé du suivi médical des élèves et des étudiants, des stagiaires de la formation professionnelle 
ou des jeunes accueillis dans les établissements mentionnés au 4° de l'article R. 4153-39. 

 

Article R4153-48 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2013-914 du 11 octobre 2013 - art. 1 

L'employeur ou le chef d'établissement auquel une autorisation de déroger a été accordée, transmet à 
l'inspecteur du travail, par tout moyen conférant date certaine, dans un délai de huit jours à compter de 
l'affectation de chaque jeune aux travaux en cause, les informations relatives :  
1° Aux prénoms, nom, et date de naissance du jeune ;  
2° A la formation professionnelle suivie, sa durée et lieux de formation connus ;  
3° A l'avis médical d'aptitude à procéder à ces travaux ;  
4° A l'information et la formation à la sécurité prévues aux articles L. 4141-1 à L. 4141-3, dispensées au 
jeune ;  
5° Aux prénoms, nom, et qualité ou fonction de la personne ou des personnes compétentes chargées 
d'encadrer le jeune pendant l'exécution des travaux en cause.  
En cas de modification, ces éléments sont actualisés et communiqués à l'inspecteur du travail par tout 
moyen conférant date certaine dans un délai de huit jours à compter des changements intervenus. 
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